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APRÈS ART. 17 BIS N° 551

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 octobre 2016 

TERRITOIRES DE MONTAGNE - (N° 4067) 

Commission  

Gouvernement  

SOUS-AMENDEMENT N o 551

à l'amendement n° 550 (Rect) de la commission des affaires économiques

----------

APRÈS L'ARTICLE 17 BIS

Retiré avant publication. 


